
vouis nprendt; gaide, en nious en servant nous mêmes, de fav&,t-is ri
cette erreulr'anath'ématisée par1 flic IX "l'autorité n'est a 'iii
1d1ose que la somme du nombre et des foirce3 matérielles, "-et
de deveni r inivolontairemnen t le complic ý des ennemris- du,' iiln

pbi.N'oublions doîic.pas q.ue dans toute société6 formée et
devat iue autorité con-ditiîée, il y a. d'un cote unj1 pouvoir, deý
l'autre d es sujets. d'un -côté une véritable soutmeraiielé d- fiait
ét d'e~xercice, de l'auître ie fontle qui, pour -le- bien coîm mun, «L
enchaîné se>s libres serviees autx ou dm1**s duniie-ptissaitc'- ,i é*ieli-L
te chargi--ée d rtgrles droits et de pournivoir aux initérêts dle
tons. C'est -pourquItoi nous devons réserveýr à l'autorité ell'e'-inêne
quli dlirige;1 le mot de solivoaîet

Bien auitre est la tlès lu iùseJcns ~ussam de ~iciso-
ph!,, de GeneiVe a crul voir dasc tte puissance limitée tuîi2 atteill-
te aux droôits saci éset imnprescr-ptibles de la muIi .ti ttîmd'± nue Me-
sion faireè à sa lilxnté esseiitivUle'-i au Vrft de quelques uns, fligi

.uIsumIýaion offieuse-et funeste au. bien être socia'. C'est pourq uoi
se portanLt vengŽ-l-ur dii peuple outragé dans sa digmité, il procla-
me que 1011jours et nêcessairemcni il est sousiii'i, (lu siut pOS-

se2seur du- pouvoir dès lrii ede la Qociét(, il ent deîmieutt- le
seul maître ltit.-quel.e durc. "lpeuit bien, il- e,,t vacniàu
on plusieurs -apciis le. pouvoir exécutif. ma*à lion le-pouvoir-lgis.
1aldf, qui duineu re dans la nation, et de sa naiture est. inconiiiîtl
nicable. ", A liinstant que le peuple se donné des r-epréëseiintant,.
il n'est plus librèe... .p1 denlai pense -être li-breý il se*l tuu
pe fort ; 'il Île l'est que duat'lcindes membres du parle-
ment :sitôt qu'ils sont élus, il est esclave, il n.'est rieni. Dans les
courts instants de sa liberté, l'usag'e qu'il en fait m&ilte q~'lla
perde." {CÔNTWAT SOCAL.).

D'après RousýeaU, ýles lois que portent les chefs dii gouverne-
mJnt, quels ,qu'ils soient, roi liériditaiiru' 1jr-ésideiitl séniateur,
députési sôt -nulles de plein droit, si. elles, n'ohffienneut uile à
une, l'assentimient, oul la ratification .-lu moins, tacite du peuple
souverain. Pa,' ailleurs, simuples commis du -rieuplè les rp~s
tanits du. pomîvoir peuvent toujours être révoqués. Il Tout j>ouvoir
est dans le peule libre ; ceux qui exerrcent- Ir, cOmimandt'Q1' -nt
n'en sont gxîe les détenteurs que par le mandat ou par la coimce~-
sion dui peuplu'. de telle-sortr, q.ue si la volonté popui*aire eag>
les ctefsdýe:I'Cat LâL emvent être dlépoiiillë-ii môme -inltri- eutx, de'
Plt' rité -souveraine. " lNCCr2 lamanum geiew'.).


